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PREAMBULE 

Le plan local d'urbanisme de la commune de Flexbourg a été approuvé le 7 mars 2016.  

 

Afin d'adapter et de clarifier certaines dispositions réglementaires du P.L.U., il s'avère 

nécessaire de procéder à quelques modifications du règlement écrit sur les points suivants : 

 

- adapter en zone UA  les règles d’implantation par rapport aux limites séparatives du PLU 

afin de permettre l’évolution des constructions existantes dans le noyau ancien du 

village, 

- modifier en zones UA, UB et IAU les règles des articles 11 concernant l’aspect des 

constructions et relatives aux toitures.  

 

OBJECTIF DE LA PROCEDURE : EXPOSE DES MOTIFS DES CHANGEMENTS 
APPORTES 

 

Point 1 : Modification de l’article 7UA relatif à l’implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives 

Le PLU en vigueur prévoit en zone UA, correspondant au noyau ancien du village, des règles 

différenciées d’implantation pour les constructions situées sur une profondeur de 15 mètres à 

partir de la voie publique de celles édifiées au delà de cette profondeur.  

 

Afin de favoriser la réhabilitation des granges existantes en deuxième ligne, au-delà de la 

profondeur de 15 mètres, les règles d’implantation par rapport aux limites séparatives sont 

différentes selon qu’il s’agit de réaliser une construction neuve ou d’aménager une grange 

existante en habitation. Cette règle est destinée à favoriser la réhabilitation du bâti ancien 

situé en deuxième ligne et de conserver la typologie bâtie plus particulièrement au Sud de la 

rue des Seigneurs et de la rue Principale. 

 

Dans le cadre des études de l’élaboration du PLU de 2016, le diagnostic a permis de 

démontrer que la grande majorité des anciennes fermes du centre ancien avait déjà été 

réhabilitée et des logements avaient été créés dans le cadre de la transformation des 

anciennes granges situées en deuxième ligne. 

  

  
Rue des Seigneurs 
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Rue Principale 

 

L’objectif de la présente modification est d’adapter la règle dans le respect de l’objectif de 

préservation du patrimoine bâti.  

 

La profondeur constructible de la zone UA a été fixée globalement à 40 mètres de profondeur 

à partir de la voie publique. Les bâtiments principaux des constructions sont situés dans une 

bande d’environ 20 mètres à partir de la voie publique. Les anciennes granges sont situées 

principalement au-delà d’une profondeur de 20 mètres. 

 

En conséquence, il est proposé de modifier la règle de l’article 7 afin d’appliquer les règles 

relatives aux constructions en première ligne sur une bande de 20 mètres au lieu de 

15 mètres prévus initialement (page 9 du règlement écrit). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  

Dispositions générales  
 

 Sur une profondeur de 15 mètres 20 mètres à partir de la voie publique desservant 

l'unité foncière 

Les constructions et installations seront implantées : 

- Soit sur limite séparative, 

- Soit de telle manière que la distance comptée horizontalement de tout point 

de la construction au point le plus proche de la limite parcellaire, soit au 

moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres, 

- Soit en léger retrait d’une largeur maximale de 0,60 mètre,  

 

 Au-delà d'une profondeur de 15 mètres 20 mètres à partir de la voie publique 

desservant l'unité foncière 

Les constructions et installations seront implantées : 

- Soit sur limite séparative ou en léger retrait d’une largeur maximale de 

0,60 mètre à condition que la hauteur n'excède pas 5 mètres au point le plus 

haut de la construction, 

- Soit de telle manière que la distance comptée horizontalement de tout point 

de la construction au point le plus proche de la limite parcellaire, soit au 

moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
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De plus, au-delà de la profondeur de 20 mètres il s’est avéré que les quelques granges 

existantes qui n’ont pas encore été réhabilitées et transformées en logement ne disposent pas 

d’une hauteur à l’égout de toiture suffisante pour y aménager un logement. 

 

En conséquence, il est proposé de permettre une légère surélévation des constructions 

existantes situées à moins de 3 mètres des limites séparatives, tout en limitant leurs hauteurs 

maximales, afin de ne pas priver d'ensoleillement les constructions existantes sur les fonds 

voisins. 

 

Dans ce cas, les hauteurs autorisées sont inférieures à celles autorisées en zone UA soit 

5 mètres maximum à l’égout et 10 mètres au faitage au lieu de 7 mètres maximum à l’égout 

et 12 maximum au faitage. 

 

A cet effet, il est proposé de compléter l’article 7 «  Dispositions particulières » (page 9 du 

règlement écrit) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette modification va dans le sens de l’orientation du PADD qui  vise à «  Préserver le 

patrimoine bâti », l’objectif étant de maitriser la mutation du patrimoine rural dans le noyau 

ancien en favorisant sa préservation et en conservant les typologies et les modes 

d’implantations en cas de substitution du bâti. 

 

 

Point 2 : Modification des articles 11 UA, 11 UB et 11 IAU relatifs à l’aspect des 
constructions 

L’article 11 relatif aux pentes des toitures encadre strictement les superficies autorisées en 

toiture-terrasse quelle que soit la nature des constructions. Il s’est avéré que cette règle n’est 

pas adaptée dans le cas notamment des toitures en structure légère des piscines ou d’ autres 

constructions légères ne générant pas de surface de plancher par exemple les abris à voitures. 

De plus, le seuil de 10 m² maximum d’emprise de toiture-terrasse s’avère insuffisant dans le 

cas de certains projets architecturaux en réhabilitation.  

 

En conséquence, il est proposé de modifier la règle des articles 11 UA, 11 UB et 11 IAU relative 

aux toitures.  

 

 

Dispositions particulières  
 

Lorsque par son implantation, une construction existante n’est pas conforme aux règles ci-

dessus, les travaux qui n'ont pas pour objet d’aggraver la non-conformité de l’implantation, 

et les travaux qui sont sans effet sur l’implantation de la construction, sont autorisés.  
 

Au-delà d’une profondeur de 20 mètres à partir de la voie publique desservant l'unité 

foncière, la réhabilitation, l’extension et la surélévation d’une construction existante dont 

l’implantation n’est pas conforme aux règles ci-dessus, est autorisée à condition que la 

hauteur de la future construction ne dépasse pas 5 mètres à l’égout de toiture et 10 mètres 

au faitage. 
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Article 11 UA : Aspect extérieur 

Toitures 
 

La pente des toitures doit être supérieure à 40° et comporter deux pans. 

Les toitures-terrasses ou à faible pente (inférieure ou égale à 10%) sont autorisées mais 

leur surface est strictement limitée à 10 m² 25 m² maximum d’emprise au sol.  

 

Cette règle ne s’applique pas aux constructions ne générant pas de surface de plancher. 

Les toitures de piscines n’entrent pas dans le champ d’application du présent article, à 

condition que la composition desdites toitures soit en structure légère, translucide et 

démontable.  

 

Dans le cas des équipements publics ou d'intérêt collectif, la surface des toitures-terrasses 

n’est pas limitée. 

 

Article 11 UB : Aspect extérieur 

Toitures 
 

L’emploi des toitures-terrasses est limité par unité foncière à 30% de l'emprise au sol du 

bâtiment. 
 

Cette règle ne s’applique pas aux constructions ne générant pas de surface de plancher. 
 

Dans le cas de constructions destinées aux équipements publics ou d'intérêt collectif, la 

surface des toitures-terrasses n’est pas limitée. 

 

Article 11 IAU : Aspect extérieur 

Toitures 
 

L’emploi des toitures-terrasses est limité par unité foncière à 30% de l'emprise au sol du 

bâtiment. 
 

Cette règle ne s’applique pas aux constructions ne générant pas de surface de plancher. 
 

Dans le cas de constructions destinées aux équipements publics ou d'intérêt collectif, la 

surface des toitures-terrasses n’est pas limitée. 
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La règle de l’article 11UA relative aux clôtures nécessite une évolution afin de permettre 

l’utilisation de matériaux autres que la pierre naturelle tout en garantissant la continuité du 

front bâti en harmonie avec la construction principale et les lieux avoisinants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Clôtures 
La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres, sauf dans les cas suivants : 

- Construction de porches nouveaux dont l’aspect s’harmoniserait avec celui des 

porches traditionnels, 

- Reconstruction à l’identique de murs et portails anciens, 

- En bordure des voies et emprises publiques, les nouveaux murs seront en pierre 

naturelle similaires aux murs traditionnels la nature et l’aspect des nouveaux 

murs devront s’harmoniser avec les lieux avoisinants et l’architecture de la 

construction principale; leur hauteur ne pourra être inférieure à 1,50 mètre, ni 

excéder 2,00 mètres. 
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LE CHOIX DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 

Conformément aux articles L.153-45 et suivants du Code de l'Urbanisme, la procédure de 

modification simplifiée a été retenue car elle :  

- ne change pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables ;  

- ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière,  

- ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, et ne met pas en place une évolution de 

nature à induire de graves risques de nuisance,  

- n'ouvre pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 

création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions 

foncières significatives de la part de l'établissement public de coopération 

intercommunal compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  

 

 

En outre le projet de modification n'a pas pour effet ni : 

- d'entraîner de majoration de plus de 20 % des possibilités de construction dans une 

zone, 

- de diminuer les possibilités de construire, 

- de réduire une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

Les modifications de l’article 7UA relatives à l’autorisation de surélévation des constructions 

existantes au-delà d’une profondeur de 20 mètres à partir de la voie publique permettent 

d’augmenter ponctuellement les possibilités de construction. 

 

En zone UA, moins de 10 constructions existantes pourraient bénéficier de cette nouvelle 

règle. Ainsi, la majoration des possibilités de construire sur la totalité de la zone est très 

largement inférieure à 20 %. 

 

 

Les documents modifiés 

Le règlement écrit est modifié en pages 9, 10, 17 et 38. 


